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Transports Scolaires – Foire aux Questions 

Y’aura-t’il des bus supplémentaires ? 

Non. Il n’est pas prévu de bus supplémentaire ; les modifications apportées à l’éligibilité et 

l’organisation des transports scolaires devraient suffire à améliorer les horaires et les temps des trajets.  

Qui a accès aux transports scolaires ? 

Voir la directive de la Municipalité envoyée à tous les parents. A noter : 

 les arrêts les plus proches, soit ceux situés à moins de 600m des collèges, ne sont plus desservis ; 

 les élèves de 5P-11S n’ont accès au transport scolaire que si le domicile est situé en-dehors d’une 

zone centre située le long des lignes TL 8 et 60. En contrepartie, ces élèves pourront bénéficier 

d’une subvention pour l’achat d’un abonnement Mobilis. 

Est-il possible que l'élève ne prenne le bus qu'occasionnellement ? 

Non. Il n’y a pas d’inscription « à la carte » ; l’utilisation des transports scolaires doit être régulière et 

l’élève doit être inscrit pour les jours de la semaine où un transport est nécessaire. Le Secrétariat 

municipal doit être avisé en cas de modification des besoins. 

Est-il possible d’inscrire un élève à différentes lignes / arrêts de bus ?  

Non. Les inscriptions aux transports scolaires concernent uniquement les trajets entre le domicile et 

l’école. Des dérogations peuvent exceptionnellement être envisagées pour autant qu’elles ne péjorent 

pas l’établissement des horaires ; ces demandes doivent être adressées au Secrétariat municipal. 

Est-ce que le chauffeur contrôle si chaque élève est présent ? 

Non. Il n’incombe pas au chauffeur de contrôler la présence de chaque élève. Sa mission est 

d'effectuer les trajets selon les consignes et horaires établis. 

Est-ce que le chauffeur a une liste des élèves qu’il transporte ? 

Oui. Le chauffeur possède une liste, qui sert principalement les premières semaines ou en cas de 

situation exceptionnelle. Toutefois, il n’incombe pas au chauffeur de contrôler la présence des élèves.  

Est-ce que les parents doivent informer le chauffeur si l'enfant ne va pas à l'école ? 

Non. Le contrôle de la présence en classe est effectué par l'enseignant par conséquent il n’est pas 

nécessaire de contacter le chauffeur ou CarPostal en cas d’absence. 

Les élèves seront-ils orientés par les enseignants pour prendre le bus à la fin des cours ? 

Oui. Lors de la 1ère semaine d’école les enseignants aideront les plus petits. Il est cependant fortement 

recommandé de montrer à l’enfant où se trouvent les arrêts de bus (maison, école) avant le premier 

jour d’école. 

Est-ce que le chauffeur du bus est informé en cas de sortie de l’école tardive ?  

Non. Les horaires des bus scolaires sont fixes, il est de la responsabilité de chaque élève de se présenter 

à l’heure à l’arrêt de bus.  
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Que doit faire l'élève s'il manque le bus ? 

Au départ du domicile, la responsabilité d'amener l'élève à l'école incombe aux parents. 

Au départ de l'école, l'élève applique les dispositions prévues par les parents et, pour les plus petits,  

les consignes données par les enseignants.  

Que se passe-t-il en cas de perturbation des transports scolaires ? 

Au départ du domicile, la responsabilité d'amener l'élève à l'école incombe aux parents. 

Au départ de l'école, le Secrétariat des Écoles prend les mesures nécessaires. 

Comment retrouver un objet perdu ?  

En s’adressant au Secrétariat des  Écoles, qui est quotidiennement en contact avec les chauffeurs de 

bus. 

 


